
Des conseils neutres et gratuits
pour l’adaptation et la rénovation
de votre logement

Un dispositif porté par                       avec       

DES PERMANENCES
AU PLUS PRÈS

DE CHEZ VOUS ! 



Cher France Rénov’ est le service public pour l’information, le conseil
et l’orientation, dédié à la rénovation de l’habitat dans le département.

Cher France Rénov’ vous accompagne :
      Dans la rénovation énergétique de votre logement
      Sur toutes vos questions liées à la qualité de votre habitation (insalubrité,
co-propriété dégradée...)
      Dans son adaptation afin de pallier la perte d’autonomie (vieillissement, 
handicap)

À tout propriétaire occupant, bailleur ou 
locataire d’une maison ou d’un appartement. 
Sans condition de revenus.

Vous avez un projet de travaux (rénovation 
ou adaptation) destinés à améliorer votre 
logement ?

Quelle que soit l’avancée de votre projet, 
bénéficiez de conseils objectifs et personnalisés :
•	 Pour vous assurer de la pertinence de vos 

travaux, de votre projet
•	 Pour connaître et mobiliser les aides 

financières existantes et réduire ainsi les 
factures des travaux

•	 Pour trouver des professionnels compétents 
de confiance

Faire installer un mode de chauffage 
plus performant

Remplacer votre baignoire pour une douche 
adaptée et équipée

Améliorez le confort de 
votre logement

Réduisez votre
consommation d’énergie

Restez longtemps dans 
votre logement en toute 
sécurité

Pour tous et sur tout
le territoire

Des conseils neutres
et gratuits

2 EXEMPLES CONCRETS

UN DISPOSITIF INDÉPENDANT, GRATUIT ET DE PROXIMITÉ



Des conseillers fiables et neutres vous délivrent 
leurs expertises pour vous accompagner dans votre 
parcours de rénovation, pour vous orienter dans 
votre réflexion et vous aider dans vos démarches. 

Selon les cas, un accompagnement complémentaire 
avec une visite à domicile pourra vous être proposé.

DES EXPERTS VOUS 
APPORTENT CONSEIL
ET ASSISTANCE !

Informations

Conseils techniques, 
juridiques et financiers

Avis d’expert

Analyse de dossier

Orientation vers
les bons interlocuteurs

Cher France Rénov’ est une offre de service portée par le Département, les communautés
de communes et pays, avec les acteurs historiques de l’habitat.

Il est la déclinaison concrète du Pacte territorial France Rénov’ 2025-2028, initié par l’Agence 
nationale de l’habitat (ANAH).

Son objectif : élargir la rénovation et l’amélioration de l’habitat de façon égalitaire
et cohérente sur tout le territoire.

Les conseils et l’ingénierie sont délivrés par des organismes reconnus en matière d’habitat, 
parmi lesquels :
•	 L’Agence départementale d’information sur le logement (ADIL18) : www.adil18.org
•	 L’Agence locale de l’énergie et du climat (ALEC18) : www.alec18.fr
•	 Le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE18) : www.caue18.fr
•	 Soliha Centre-Val de Loire : www.soliha-centre-val-de-loire.fr

POURQUOI UN DISPOSITIF SÛR ?

Un service public
de proximité déployé
par des acteurs locaux



Conseil d’architecture, d’urbanisme�
et de l’environnement

Cher
18

Des permanences avec des conseillers sont

organisées localement sur tout le département.

COMMENT FAIRE APPEL
À CHER FRANCE RÉNOV’ ?

Adressez-vous à votre communauté de communes ou à votre pays 
pour connaître les dates et les modalités de rendez-vous.

Et rencontrez les acteurs de l’habitat du Cher
réunis au sein de :

Cher habitat
17 rue Henri-Dunant, à Bourges 

Informations sur departement18.fr
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